
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l'agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L’accord interprofessionnel conclu le 5 novembre 2014 dans le cadre du Comité national pour la promotion
de l’œuf (CNPO) établissant une cotisation interprofessionnelle dans le secteur des œufs de consommation,
qui figure en annexe du présent avis, est étendu par arrêté du 29 avril 2015 publié au JORF du 10 mai 2015.










